	[image: image1.png]Qe

Disrution




	Demande R-3610-2006

Demande de renseignements no. 1 à

ACEF de Québec 



DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS
D’HYDRO-QUÉBEC distribution
À L'acef de québec
1. Référence(s) :
C-1-4 : Mémoire de l'ACEF de Québec, R-3610-2006 
Préambule :
L'intervenant fait des commentaires sur le PGEÉ.
Extrait page 37 : 
« Nous observons un niveau d’incertitude important en regard des taux de participation (voir HQD-16 doc. 2, rép. 38.2), des taux d’opportunisme, des économies et de la rentabilité réelles obtenues par les diverses mesures, de la durée de vie des mesures appliquées des divers programmes d’économie d’énergie. »   (Le Distributeur souligne)
1.1. Demande de renseignements :
Veuillez spécifier sur quelles bases l'intervenant fonde son affirmation.
2. Référence(s) :
C-1-4 : Mémoire de l'ACEF de Québec, R-3610-2006  
Préambule :
Mesures de mitigation des problèmes de paiement
Extrait (1) page 48 : 
« (…) le développeemnt (sic) de nouveaux mécanismes pour réduire l’endettement et les difficultés de paiement des ménages les plus pauvres.. »

Extrait (2) page 48 : 

« Nous considérons aussi que l’analuyse (sic) d’impact devrait considérer les revenus modestes et moyens, dont un bon nombre peuvent éprouver de la difficulté à payer leur compte d’électricité. »

2.1. Demande de renseignements :

Veuillez définir la notion de « ménages les plus pauvres » en spécifiant la tranche de revenus à laquelle correspondent ces ménages. 

2.2. Demande de renseignements :

Veuillez spécifier quelle tranche de revenus correspond aux revenus « modestes », de même que le nombre de ménages correspondant à cette définition.
2.3. Demande de renseignements :

Veuillez spécifier quelle tranche de revenus correspond aux revenus « moyens », de même que le nombre de ménages correspondant à cette définition.

3. Référence(s) :
C-1-4 : Mémoire de l'ACEF de Québec, R-3610-2006 

Préambule :
L'intervenant propose une démarche visant à approfondir les connaissances du Distributeur sur ses clients à faible revenu.
Extrait page 36 : 

« En ce sens là HQD si elle est sérieuse dans sa démarche a tout intérêt à approfondir la question :

1) d’une part elle devrait analyser plus en profondeur et plus rapidement les données tirées du diagnostic résidentiel, qui permet de faire des liens entre niveaux de revenu, taille du ménage, taille âge et type du logement, niveau de consommation et dépense en électricité. »  (Le Distributeur souligne)
3.1. Demande de renseignements :
Veuillez spécifier comment le Distributeur pourrait effectuer l'analyse suggérée, puisque le Diagnostic résidentiel ne comporte aucune question sur le revenu du client. 
4. Référence(s) :
C-1-4 : Mémoire de l'ACEF de Québec, R-3610-2006 

Préambule :

Extrait page 36 : 

« … statistiquement les ménages à faible revenu sont en moyenne moins nombreux, plus souvent locataires et paient moins souvent leur compte d'électricité »

4.1. Demande de renseignements :

Au-delà des statistiques, veuillez spécifier comment les ménages à faible revenu peuvent être identifiés sur le terrain, notamment ceux qui n'ont pas à payer leur facture d'électricité et qui habitent des logements locatifs privés.

5. Référence(s) :
C-1-4 : Mémoire de l'ACEF de Québec, R-3610-2006 

Préambule :
c) Commentaires sur le PGEÉ
Extrait page 38 : 

« Enfin il nous apparaît important de mesurer correctement les coûts véritables des économies d’énergie afin de s’assurer que des économies véritables sur la facture des consommateurs soient réalisées et ce de manière durable. »
5.1. Demande de renseignements :
Veuillez préciser ce que vous sous-entendez lorsque vous proposez « de mesurer correctement les coûts véritables des économies d’énergie ».

5.2. Demande de renseignements :
Veuillez expliquer en quoi le fait « de mesurer correctement les coûts véritables des économies d’énergie » permettrait « de s’assurer que des économies véritables sur la facture des consommateurs soient réalisées et ce de manière durable ». 
Original : 2006-11-10
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